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En  conformité  à  la  directive  89/106/CEE  du  Conseil  du  21  décembre  1988  relative  au 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des états membres 
concernant les produits de construction (directive des produits de la construction), modifiée par la 
directive 93/68/CEE du Conseil du 22 juillet  1993, il  est certifié par la présente que le produit 
suivant est soumis à des contrôles de produit lors de sa production.

Produit de construction: Revêtement mural décoratif

Commercialisation par

Entreprise: Marburger Tapetenfabrik

Adresse: Bertram – Schaefer – Str. 11

35274 Kirchhain

Par ce document, il est certifié que toutes les directives sur la justification de la conformité et la 
performance du produit comme décrites en annexe ZA du standard produit

EN 15102:2007

ont été appliquées et que le produit est conforme à toutes les exigences de ces directives.

Sur la base de cette déclaration, le fabricant déclare que le produit - qui sera commercialisé avec 
le logo illustré ci-dessus - remplit toutes les exigences des directives européennes et porte donc le
marquage CE.

Fabricant Marburger Tapetenfabrik

Signature 
 
Fonction Responsable de la Gestion de la Qualité

Références 
Réaction au feu D - s3,d2 (CWFT) ou résultats par qualité selon EN 13501-1 

Emission de formaldéhyde admis

Emission d'autres substances dangereuses
- Métaux lourds et éléments spécifiques admis
- Chlorure de vinyle monomère admis

Résistance à la chaleur Aucune performance déterminée

Absorption acoustique Aucune performance déterminée
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